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« Le renouvellement des générations en agriculture et 
l’installation de jeunes agriculteurs et de viticulteurs 
est la priorité de la Safer Grand Est. Nous venons encore 
d’en faire la démonstration avec une série d’événements 
organisés dans cinq départements. En effet, en juin 2023, le 
conseil d’administration de la Safer avait décidé de soutenir 
16 jeunes agriculteurs installés à titre principal sur l’ensemble 
du territoire du Grand Est l’année précédente. En 2024, 
l’opération a été reconduite avec de nouvelles modalités 
permettant d’aider un plus grand nombre de jeunes.

Ainsi entre juin 2024 et septembre 2024, nous avons créé un temps fort dans cinq 
départements du Grand Est (Marne, Haute-Marne, Moselle, Meuse et Bas-Rhin), 
avec trois objectifs majeurs :
 • Créer des temps de rencontre et d’échanges entre les membres de 
comité technique, les partenaires locaux, les acteurs du territoire et les équipes 
départementales Safer ;
 • Mettre en lumière 35 jeunes accompagnés par la Safer Grand Est, installés 
en 2023 ; chacun recevant un chèque « Coup de pouce » d’un montant de 300 € ;
 • Promouvoir nos actions auprès d’un large public : Invités aux différentes 
cérémonies, les journalistes des principaux médias locaux ont relayé nos actions, 
générant une quinzaine de retombées presse.

En 2025, nous poursuivrons cette opération dans d’autres départements de la 
région. Aller sur le terrain, être présents dans nos territoires ruraux, c’est l’ADN 
de la Safer. J’ai eu grand plaisir à animer ces évènements aux côtés des présidents 
de comité technique. J’ai saisi l’occasion pour rappeler à tous nos missions et insisté 
sur le fait que tout le monde peut se porter candidat à l’acquisition ou la location 
de foncier auprès de la Safer. N’oublions pas que sans ses agriculteurs, la France ne 
serait plus la France. »

Thierry Bussy
Président de la 
Safer Grand Est

MISSION INSTALLATION

https://safergrandest.com/
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Rubrique « A l’eau, CAFeau ? » sur notre site internet

Loïc Gérard, Chargé de mission pour le département des 
Ardennes au sein de la Safer Grand Est nous présente la cellule 
CAFeau :

« Créée en partenariat avec l’AESN et l’AERM, la cellule CAFeau 
permet de guider pas à pas les collectivités et maitres 
d’ouvrage qui souhaitent concrétiser des actions foncières pour 
reconquérir la qualité de l’eau de leur captage. »

Découvrez notre nouvelle rubrique.

Opération « Coup de pouce» 
en faveur de l’installation

Entre juin et septembre 2024, cinq remises 
de chèques ont été organisées dans la 
région. 35 jeunes agriculteurs ou viticulteurs 
accompagnés par la Safer Grand Est ont ainsi 
reçu un chèque de 300 €.

9 septembre 2024 à Chaumont (52)
Remise de chèque à six jeunes installés.

11 septembre à Vic-sur-Seille (57)
Remise de chèque à dix jeunes installés.

19 septembre à Boncourt-sur-Meuse (55)
Remise de chèque à six jeunes installés.

26 septembre à Elsenheim (67)
Remise de chèque à deux jeunes installées.

11 juin à Witry-lès-Reims (51)
Remise de chèque à onze jeunes installés.

https://safergrandest.com/
https://www.safer-grand-est.fr/etudes-collectivites/leau-cafeau


Mes missions

• Accompagner des propriétaires 
(agriculteurs, organisme, particulier, etc...), 
de l’expertise à la vente dans la cession de 
leurs biens
• Conseiller et guider des porteurs de projets 

dans leurs recherches de foncier
• Veiller au bon équilibre du marché foncier agricole et naturel

Mon meilleur souvenir
Mes moments préférés sont ceux liés à l’installation de jeunes 
agriculteurs et agricultrices. Accompagner et encourager le 
renouvellement des générations est un enjeu que je trouve 
passionnant en plus d’être crucial. 

Mon métier en 3 mots
Humains, terres, passion !
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Portrait
Hugo Schwindenhammer, conseiller 
foncier viticole dans le Bas-Rhin

Témoignages
TRANSMETTRE DU FONCIER FORESTIER (88)

Forte de son expertise en matière forestière, la Safer Grand-Est 
a été sollicitée pour organiser la cession d’un massif forestier 
de 75 ha sur le plateau lorrain. 
Dotée d’un pôle forestier dédié, elle a notamment pour mission 
de valoriser et aménager la forêt sur son territoire.

Consultez le témoignage de François Pasquier.

REPORTAGE TV : AU COEUR D’UNE TRANSMISSION À 
BRIENNE-LE-CHATEAU (10)

Deux aubois accompagnés par la Safer Grand Est apportent leur 
témoignage :
• Hervé Mouy raconte les différentes étapes de la transmission 
de son exploitation et de son commerce de paille.
• Arthur Albertoni, 22 ans, partage son expérience depuis la 
recherche de foncier jusqu’à ses débuts en tant que jeune 
agriculteur.

Visionnez le reportage Canal 32.

Nouveautés

Consultez les vidéos suivantes.

3 minutes pour comprendre la Safer

Vous avez un projet forestier ou souhaitez acquérir ou vendre un bien forestier ?
Propriétaires, vendeurs ou acquéreurs de biens forestier, le pôle forestier de la Safer Grand Est 
vous accompagne pour une forêt durable.

Découvrez l’accompagnement proposé par la Safer Grand Est.

https://safergrandest.com/
https://www.safer-grand-est.fr/actualites/transmettre-du-foncier-forestier-537
https://www.canal32.fr/thematiques/economie/terres-et-vignes-de-laube/terres-et-vignes-du-23-aout-2024.html
https://www.youtube.com/@GroupeSafer/playlists
https://www.youtube.com/watch?v=5Us3m5gXXTo&list=PLdcswgVAlJ6zwWKGaOtvYabhoVYTAnc7F&index=2
https://www.safer-grand-est.fr/votre-projet/acquerir-ou-vendre-un-bien-forestier

